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1. A su 578èmc séance plénière, le 15 novembre 1956, l'Assemblée générale a ,. 
renvoyé à la Quatrième Commission la question suivante, qui étai~ inccrite à son 

ordre du jour : - 1 

"Rapport du Conseil de tutelle"~ 
2. Dans le cadre de cette question, la Comnissinn a été saisie de plusieurs 

demandesg/d1 ~~diences concernant des Territoires sous tutelle et elle les a 

accordées dans l'ordre suivant : 

Togo sous administration britannique 

a) M. V .K. Seneadza (décision prise à la 552ème séanCf', avec la voix 

contraire de la Belgique) 
Tanganyika 

b) Tànganyika African National Union (décision prise à la 552~me séance, 

avec la voix contl'aire de la Belgique) 
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Cameroun sous administration française 

c) Association Bamiléké à Yaoundé (décision prise à la 552ème séance, avec 

la voix contraire de la Belgi~ue) 

d) Jeunesse démocrati~ue du Cameroun (décision prise à la 552ème séance, xx 

par 30 voix contre 13, avec 5 abstentions) 

e) Union démocratique des femmes camerounaises (décision prise à la 552ème 

séance, par 30 voix contre 13, avec 5 abstentions) 

f) Kamerun 1 s Women Democratif Union of Tombel (décision prise à la 554ème 

séance, sans objection) 

g) Association des notables kamerunais (décision prise à la 556ème séance, 

sans objection) 

h) Union des populations du Cameroun (décision prise à la 556ème séance, 

par 30 voix contre 11, avec 6 abstentions) 

i) Des notables du village de Bakal (décision prise à la 585ème séance, 

sans objection) 

j) Association des notables kamerunais de la c6te du littoral de Kribi ' 

(décision prise à la 627ème séance, par 36 voix contre 9, avec 9 

abstentions) 

k) Association des étudiants camerunais (décision prise à la 629ème séance, 

sans o~jection). 

3. En fait, comme on le verra dans les paragraphes suivants, trois seulement des 

pétitionnaires qui avaient été autorisés à se faire entendre se sont présentés 

devant la Commission. 

4. A la demande du pétitionnaire, la.commission a décidé d'entendre 

M. Julius K. Nyerere, Présj.dent de la Tanganyika African National Union, avant 

d'aborder l'examen du rapport du Conseil de tutelle. M. Nyerere a donc fait sa 

déclaration à ~a 579ème séance et les membres de la Commission lui ont posé des 

questions au cours de la 582ème séance. 

5: La Ccrnnission a 01.3crt le d~bat sur le rapport ~ sa 627~me séance, le 

9 f~vrier 1957, apr~s que le Prèsident du Conseil de tutelle, M. Rafik Asta (Syrie), 

eut présent~ le rapport du Conseil. 

6. Au cours de la m@me s~ance, la Commission a examin~ un certain nombre de 

communications ~manant de p~titionnaires à qui la Commission avait accord~ 

audience et qui demandaient aux Nations Uhies de les aider à obtenir des titres de 
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vu~rage?...< Lu Commission a écaleiLent examiné uu mémoire!±/que le Secrétaire général 

av:ü t prépnré sur la question, conf'urmément aux disposi tiorw de la résolution que 

l::.:t Quatrj);m8 Commi:.i.::ion s.vai t adê)ptée :i .sn 510eme séance, le 15 novembre 195~i. 

(, A ca 62B8tn8 soaHce., J.a Cormn:i.sc.iou u décid0, sans objection, d 1invj.te:c 

lvi. Eclun.mrlo de Holte-Castello, représentant du Conseil consultatif des Nations Unies 

p•)LŒ le Terri toi re sous tutelle de la Somalit.:: ,:.;ous administrat:Lon i taliennc, à 

participer à ses travaux chaque rois qu'il s'agirait d'une question intéressant le 

Territoire. 

[~. La discuc)sio11 générale sur ln question a commencé pe.oda11t la 628ème séance 

et s'est poursuivie jqsqu'à la 656~me séance. 

9. i\ lu 6_;t;,';me séance, l:J Commüsion E: entendu l\1. Marcel Bebey-Eyidi, repré

'-'2'ltant de l'Associa ti on cleD notables kameruna.Ls, puis M. Anatole Kaminyi, repré

scncaln; de la même o:rga.cüsatlon. Les membre~. de la Commission ont adressé de,s 

q\,estions aux pétitLonnaires au cours de cette séance, ainsi qu'aux 640~'me et 

lt), A la Gl+08me séance, la Commission a entendu M. vlinston Ntumazah, représentant 

dé:! 1 'Unü•n des poptùatic!ls du Cameroun. Le pétitionnaire 
1
a répondu à den questions 

que lc:s membref:J de la Commission lvi ont posées au cours de cette séance, ainsi 

qu 1 à la 6418me séancL.. L<:: représentant de la France qui, à la 6)8·~)me r:éance, 

avui t expoDÜ la p0s.Ltion cJ_e SŒl goltvernement GU sujet du statut juridique de 1 1 orga

nisat Lon dans le ~i\:r:ci taire sous tutelle, s 1 est retiré pendant la déposition du 

p0ti t_Lonnalre. 

11. Au cou:;:s de 1 1 examen de la question, six projets de résolution ont été 

pr6serrtés uur leH sujets suivants : 

n) 'ri tres de voyage des péti tionnairçs; 

b) Moyens d 1 étude et de formatio;~ offerts par de:;; Etats Membres de:;; Nations 

Unir~s aux habita.êlts des 'I'erritoires sous tutelle; 

c) Accession des r:L'err:i. toires sous tutelle à l'autonomie ou à 1 1 indépendance; 

c1) Avenir elu T.;;rri toin~ sous tutelle du Tanganyika; 

e) Rapport du Consell de tutdle; 

i') Audi tj_on de pé·ci ti on,mires du Terri taire sous tutelle du Cameroun sous 

administration fre.nçai::-·e. 

A/C .~-/33C>/Add .1~ à 26. 

A/C.4/335· ;· 
0 •• 
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12. CJu trouvm.'a d-ap.rÈ;s, dans lee: sections A ù F, un r.:ompte rendu détrüllé des 

s6ances que la CoœmlGsion a consacrcies L ces questions. 

A. rC'H'HES DE VOYAGE DES PETITIONNAIRES 

13. Cou1me H est dit o.u para,.::raplle 6, la Commi:-sion a examiné, à sa 627ème séance, 

1~n ce:ctu:i.n n:Jt111.Jre clt.J cc;rur:,uùlc~tt:i.r;ns én::;mant de pétitionnaires à qui elle avait 

aC!cordé audience et qu:i.. d.·2mandç::î.ent :=.::eiX ;.é•tions Unies de les alder ù obtenir des 

ti tres de voya,:;,e. Ln CiJlllllli8GJ.vr. ~-. égalewent exmniné un mé100ire que le Secrétaire 

' ' l 't .• ' gEmera. o.va1. prepare sur la q,jc~·.t.ion. 

l!.J.. A la l,y)è·m·.~ séance.) la Qj:·;:,::_~J le !.'L~E~l: et le §.~~clail ont présenté un projet de 

résolution (Ajc.!.~/L.~·7i+) au c,u,jet des dlfücultés qu~ certains pétitionnaires 

éprouvaient, au Camerc.)un ~wus adminü:tration britannique et au Cameroun sous 

administrat-ion :f.ran~aise, pour obtenir des titre:; de vuyage. Dans ce projet, 

l 1As;:;emblée générale inv:i. tait les Membres sdmin.L:.:-trants intérr:=ssés à délivrer <les 

ti tres de ·v oyase ac<X péti tionuai:cof.> pour leur permettre de se présenter <levant les 

orr;anes compétente; de l 1 Organi satlcn cle~ Nations Urdeo, q_ul leur avaient accord0 

audience, et de r~;;tourner e:cwni te chez eux. ! 

1). A ::>a (>32è;m~:; séauce, la C•.Jiümissio:n a examiné le projet ûe résolution. Le repré

sentant de 1 1 Inde a proposé t~u amendemeet u:cal,' tenûant ù insérer dans le d.ispo

clt1.f. e.prbn le rcot "pétitionnaires", le2> rnuts "dont il est question dan::;; la 

présente résolution". Les auteurs du prcJj et ont accepté cet amendement. 

10. A lo. ru.:?mc ~.,éance, la Cowmission a o.dc.pté le prujet de résolution, 3.mendé, 

par 37 vo:Lx cuntre l), avec 9 abstentions. 
1 ·~ - (. Le texte du projet d,:; résolution fi·~ure u. la fin du présent rapport sous le 

D. r~;oYEN3 D'ETUDE ET DE FURII:ATION OFFERTS PAR DES ETATS lvJE.HBRES 
DES N!,'J.'IONS UIJIES AUX Hf-I.}IITMJ'rG DES TE11RITOIRES SOUS TUTFLLE 

U~. t~ h1 u))~nne cuance, la 9Lr'i~, la Tcr~:écof::J:.O.~l!.ie et le Yéme0. ont !Jrésenté un 

pr.Jjet de l'é~_:oh.tlc,ll, su.i a été :cem:rui8 ultérieurement (A/C.4/L.479/Rev.l). Aux 

terme& dr:- ce pro,iQt) l 'A;:;set:io16e géüércle : 1) prierait les Etats Hembres chargés 

de l'admiDistratiou ~0 Territuires souR tutelle cle faire le nécessaire pour que les 
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fornation offerts par des Etats Henbres confornénent aux disposi tians de la 

résolution 557 (VI) de l'~ssenblée générale, et d'accorder aux titulaires de 

bourses d'études ou de perfectionnenent toutes les facilités possibles; 2) prierait 

le ConseH de tutelle d'exaniner la façon dont ces bourses d'études et de perfec

tionner.lent sont utilisées et de faire rapport à ce sujet à l 'Assenblée générale 

lors de sa douziène session; 3) inviterait le Secrétaire général à présenter à 

l 'Assenblée c;énérale, à la douziène session, c,~n rafrort détaillé sur l'usage 

effectif de ces bcurses d'études et moyens de formation. 

19. A sa 636h1e séance, la Conrüssion a exaniné et mis aux voix le projet de 

résolution. 

Le préanbule a été adopté par 46 voix contre ~éro, avec 10 abstentions. 

Le paragraphe l du dispositif a été adopté par 42 voix contre 5, avec 

9 abstentions. 

Les paragraphes 2 et 3 du dispositif ont été adoptés par 46 voix contre zéro, 

avec ll abstentions. 

L'ensemble du projet de résolution a été adopté par 45 voix contre 3, avec 

ll abstentions. 

20. Le texte du projet de résolution figure à la fin du présent rapport sous le 

titre "Projet de résolution II". 

C. ACCESSION DES TERRITOIRES SOUS TUTELLE A L'AUTONOMIE OU A L'INDEPENDANCE 

21. A la 62·3èrcle séance, l'Union des Républiques socialistes soviétiques a 

présenté un projet de résolution (A/C.4/L.472) concernant la fixation de délais 
' 

pour l'accession des Territoires sous tutelle à l'indépendance et aux termes 

duquel l'Assenblée c;énérale : l) recomr.~anderait aux Autorités adninistrantes de 

prendre les nesures nécessaires pour assurer l'accession à l'indépendance des 

Territoires sous tutelle, du Tanganyil~a, du Cameroun sous administration britannique, 

du Caneroun sous adninistration française, du Ruanda-Urundi et de la Nouvelle

Guinée, dans un délai de trois à cinq ans; 2) ~rierait les Autorités administrantes 

de fixer des délais déterr.1inés pour l'accession à l'autonomie et à l'indépendance 

des autres Territoires sous tutelle, confon1énent à la résolution 558 (VI) de 

l'Assemblée cénérale; 3) inviterait les ~utorités administrantes à faire rapport 

au Conseil de tutelle, à ses dix-neuvième et vin;:;tiène sessions, sur les r:tesures 
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prises; 4) prierait, le Conseil de tutelle de présenter à l'Assemblée gén~rale, à 

sa douzième session, un rapport sur l'exécution de la résolution. 

22. La Commission a examiné le projet de résolution à ses 657ème, 658ème et 

659ème séances. Au cours de cet examen, les représentants de la~~ et de l'Inde 

ont proposé quelques amendenents que l'auteur du projet a acceptés. Le texte 

revisé du projet de résolution (A/C.4/L.472/Rev.l) a fait l'objet d'autres modifi

cations consistant : a) conformément à deux propositions de la Syrie (A/C.4/L.480), 

à remplacer au dernier alinéa du préambule les mots "dans un délai de trois à 

cinq ans" par les mots "dans un proche avenir" et au paragraphe 1 du dispositif les 

mênes mots par "à une date rapprochée"; b) à substituer "Invite" à "Prie" au 

paragraphe 2 du dispositif. 

25. A sa 659ème séance, la Commission a voté sur le projet de résolution amendé; 

les résultats du vote ont été les suivants : 

Les quatre premiers alinéas du préambule ont été adoptés par 45 voix contre 6, 

avec 11 abstentions. 

Le cinqui0me alinéa du préambule a été adopté par 54 voix contre 13, avec 

10 abstentions. 

Le sixième alinéa du préambule a été adopté par 30 voix contre 16, avec 

14 abstentions. 

Le paragraphe 1 du dispositif a été adopté par 38 voix contre 12, avec 

10 abstentions. 

Le paragraphe 2 du dispositif a été adopté par 34 voix contre 12, avec 

13 abstentions. 

Les paragraphes 3 et 4 du dispositif ont été adoptés par 38 voix contre 10, 

avec 12 abstentions. 

L'ensemble du projet de résolution a été adopté par 38 voix contre 13, avec 

11 abstentions. Le vote par appel nominal a donné les résultats suivants : 

Ont voté pour : Albanie, Arabie Saoudite, Are;entine, Birmanie, Bulgarie, 

Cambodge, Ceylan, Egypte, Equateur, Ethiopie, Grèce, 

Guatemala, Haïti, Inde, Indonésie, Irak, Iran, Japon, 

Libéria, Maroc, Mexique) Népal, "akistan, Panama, 

Philippines, Pologne, République socialiste soviétique de 

Biélorussie, République socialiste soviétique d'Ukraine, 

Roumanie, Salvador, Soudan, Syrie, Tchécoslovaquie, 

Thaïlande, Tunisie, Union des Républiques socialistes 

soviétiques, Venezuela, Yougoslavie. 1 . .. 
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Australie) Autriche, Belgique, Canada, Etats-·unis 

d'Amérique, France, Norvèee, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, 

Pérou, Portugal, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d'IrlandP. du Nord, Suède. 

Brésil, Chine, Colombie, Espagne,·Finlande, Honduras, 

Israël> Italie, Nicaragua, République Dominicalne, Turquie. 

24. Le t.;xte de ce projet de résolution figure à la fin du présent rapport sous le 

titre "Projet de résolution III". 

D. AVENIR DU TERRITOIRE SOUS TUTELLE DU TANGANYIKA 

25. Comme il est dit au paragrapl1e l!. ci-dessus, M. Julius K. Nyerere, Président de 

la Tanganyü:a.,}\frican National Union, s'est présenté devant la Commission en qualité 

de pétitionnaire et a fait une déclaration à la 5790m.e séance. Les membres de la 

Commission lui ont posé des questions à la 582ème séance. 

26. A la 634ème séance, Haiti a présenté un projet de résolution (A/C.4/L.477) aux 

termes duquel l'Assemblée générale : 1) attirerait l'attention de l'Autorité admi

nistrante et du Conseil de tutelle r.mr les vues exprimées par le pétitionnaire ainsi 

que sur l<::!s débats qui ont eu lieu à ce snjet à la Quatriùme Commission; 2) recom

manderait à l'Autorité administrante d 1 envü;ager de faire une déclaration d'intention 

quant à sa poll ttque au Tanganyif.a, et d'y inclure le principe que le Terri taire 

sera acheminé vers l'autonomie ou l'indépendance et deviendra un Etat démocratique 

erJsentiellement africain, dans lequel tous les üahi tants jouiront de droits éeaux; 

3) recommanclera:i.t au Conseil de tutelle de charger sa prochaine mission de visite 

d 1 étudier en particulier la question de 1 1 évolution politique du Tanganyih:a; 

4) recommanderait au Conseil de tutelle d'inclure dans son prochain rapport une 

0tude spéciale des problèmes mentionnés ci-dessus. 

27, La Comnüssion a commencé à examiner le projet de ré;o;clution à sa 639ème séance, 

an cours cle laquelle 1er; représentan cs de 1 1 Inde, du Pérou et du Venezuela ont 

présenté oralement des amendements gui ont été incorporés dans le texte revisé du 

projet de résolution px·ésenté par HaHi (A/C.4/L.477/Rev.l). 

20. A la 64lème séance, le représentant de 1' Inde a proposé oralement un amendement 

tendant à remplacer, au paragraphe 4 du dispositif du projet de résolution revisé, 

les mots "d.es problèmes mentionnés ci-dessus" par les mots "de l'évolution poli

tique du Territoire". L'auteur du projet a accepté cet amendement. 
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29. A la même séance, la Commission a voté sur le projet de résolution revisé; 

les résultats du vote ont été les suivants : 

Le premier aliné~ du préambule a été adopté par 36 voix contre zéro, 

avec 15 abstentions. 

Le d~~'\:ième alinéa du préambule a été adupté par 22 voix contre zéro, 

avec 29 abstentions. 

Le -~rÇJisi~me alinéa du préambule a été. adopté st.~ns opposition. 

Le 'lua·~ri~_me alinéa du vréambule a été adopté par 38 voix contre zéro, 

avec 16 abstentions. 

Le.~ra~raphe l du dis:e_osi. tif a été adopté par )5 voix coutre 13, 

avec 1.~ abstentione. 

Le Earo..,;;::aphe _g_ du disvosi tif a été adopté. par 37 voix contre 11, 
1 

avec 7 'absteütions. Le vote :par appel nominal a donné les résultats suivants 

Ont voté 12~ : P.fgnanistan, Albanie, Argentine .• Birmanie; Bulgarie, 

Ceylan, Chine, Colombie, Costa-Rica, Cuba, Egypte, 

Equateur, Ethiopie, Guatemala, Haïti, Inde, Indonésie, 

Ont voté contre 

·Se sont abstenus 

Iral,, Iran, Libéria, Maroc, Mexique, Pérou, ·Philippines, 

Poloc;ne, République socialiste soviétique de Biélorussie, 

Hépublique socialiste sovtétique d'Ukraine, Roumanie, 

Soudan; Syrie) Tchécoslovaquie, Tha:Llande, Tunisie, Union 

des Républiques socialistes soviétiques, Uruguay, Venezuela; 

Yougoslavie. 

Australie, Belgique, Canada, Danemark, Etats-Unis 

d'Amérique: Finlande, France, Norvège, Nouvelle-Zélande, 

Pays-Bas, Suède. 

Autriche, Brésil, Espagne, Israël, Italie, Japon, 

Royaume-Uni de Gra.o.de·Bretagne ot d'Irl:.:tude du Nord. 

Les .E.?..r_<::_Q!~E.tles ) et l~ _dl}__2:isl?_osi t_g_, amendés, ont été adoptés par 36 voix 

:antre 12, a v cc: ') abstentions. 

~;~5:1il::_~~--d~:projet de résolutj_on, amendé, a été adopté par 34 \'aix contre 14, 

lvec 4 t::;bstentiOL1~J. 

)0. Lt.; tt:xtl; du projet de résoh1ti0n fi~u:ce à la fin du présent rapport sous le 

ti tr~ "Projet Je r2bolution IV~'. 

1 ... 
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E. MPPOTIT DU CONSEIL DE TUTELLE 

31. A la 633ème séance, le Danemark a :présenté un projet de résolution 

(A/C.4/L.476) par lequel l'Assemblée générale :prendrait acte du rapport du Conseil 

de tutelle et recommanderait que le Conseil de tutelle, lors de ses délibérations 

futures, tienne compte des observations et SUGGestions qui ont été formulées '3.U 

cours de la discussion du rapport :J, la onzième session de l'Assemblée générale. 

32. A la 64lème séance, la Cor.~ission a examiné ce projet de résolution et l'a 

adopté à l'unanimité, 

33. Le texte du projet de résolution figure à la fin du :présent rapport, sous le , 

titre "Projet de résolution V". 

F. AUDITION DE PETITIONNAIIillS DU TETI1UTOITIE SOFS TUTELLE DU CAMERotm 
SOUS ADIUNISTMTION FrJ\NCAISE 

34. A la 643ème séance, l'Inde, le Yémen et la Yow;oslavie ont :présenté un :projet 

de résolution (A/C .4/L. 482) aux termes duquel l'Assemblée c;énérale :prendrait note 

-des déclarations que dec :pétitionnaires représentant des orc;anisations du Cameroun 

sous administration française ont faites devant la Commission, et les transmettrait 

au Conseil de tutelle :pour étude ultérieure. 

35. Au cours de la discussion, le représentant de la Tchécoslovaquie a :proposé 

oralement des amendements que les auteurs du projet ont incorporés dans une version 

revisée de leur texte (A/C.4/L.4C2/Tiev.l). Sous sa forme revisée, le projet de 
' résolution disposerait en outre que l'Assemblée c;énérale exprimerait l'espo~r 

que l'Autorité ad.ministrante :prendra toutes les mesures nécessaires :pour rétablir une 

activité politique normale et mettre un terme aux tensions qui ont marqué la vie 

politique du Territoire; 2) recommanderait au Conseil de tutelle de continuer :J, 

:prêter attention aux questions qui font l'objet de la résolution et de faire rapport 

sur ce :point à l'Assemblée cénérale, :J, sa douzième session. 

36. A la mêr.1e séance, la Commission a mis aux voix le :projet de résolution revisé; 

les résultats du vote ont été les suivantR 

Les deux alinéas du :préambule ont été adoptés :par 41 voix contre 7, avec 

8 abstentions, 
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Le paragraphe 1 du dispositif a été adopté par 43 voix contre 7, 
avec 8 abstentions. 

Le paragraEhe 2 du dispositif a été adopté par 30 voix contre 9, 
avec 17 abstentions. 

Le paragraphe 3 du dispositif a été adopté par 36 voix contre 10, 

avec 11 abstentions. 

L'ensemble du projet de résolution a été adopté par 38 voix contre 9, 
avec 11 abstentions. 

)1· Le texte du projet de résolution figure à la fin du présent rapport sous le 

titre "Projet de résolution VI". 

38. La Quatrième Commission recommande en conséquence à l'Assemblée générale 

d'adopter les projets de résolution ci-après : 
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Projet de résolution I 

' TITRES DE VOYAGE DES PETITIONNAIRES 

L'Assemblée générale, 

Ayant reçu et accepté de pétition~air~s des Territoires sous tutelle du 

Cameroun sous administration britannique et du Cameroun sous administration 

française, plusieurs demandes d'audiences (A/C.4/330 et Add.l à 26), 

Ayant également reçu la note du Secrétaire général (A/C.4/333), 

Constatant que les pétitionnatres éprouvent des difficultés à obtenir des 

titres de voyage, 

Considérant qu 1il conviendrait de faciliter aux habitants des Territoires 

placés sous le régime international de tutelle l'exercice du droit de présenter 

oralement des pétitions à l'Organisation des Nations Unies, 

Invite les membres administrants intéressés à délivrer des titres de voyage 

aux pétitionnaires dont il est question dans la présente r.§solution pour leur 

permettre de se présenter devant les organes compétents des Nations Unies, ~uand 

ces organes leur ont accordé audience, et de retourner ensuite chez eux. 

Projet de résolution II 

MOYENS D'ETUDE ET DE FO~ATION OFFERTS PAR LES ETATS MEMBRES DES NATIONS UNIES 
AUX HABITANTS DES TERRITOIRES SOUS TurELLE 

L'Assemblée générale, 

Constatant d'après le rapport du Conseil de tutelle (A/3170) les résultats 

du programme de bourses d'études et de moyens de formation offerts par les Etats 

Membres aux habitants des Territoires sous tutelle en application de la réso

lution 557 (VI) de 1 1 Assemblée générale en da·ce du 18 janvier 1952, 

Constatant que la plupart des bourses d'études offertes par des Etats Membres 

restent inutilisées, 

Rappelant que, dans sa résolution 753 (VIII) du 9 décembre 1953, l'Assemblée 

générale recommandait aux Autorités chargées de l'administration de Territoires 
\ 

sous tutelle de faire le nécessaire pour que les habitants des Territoires sous 

tutelle utilisent au maximum les bourses d'études et moyens de formation offerts 

par les Etats Membres, 
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1. Prie les Etats Membres chargés de 1 1 administrat~on de Territoires sous 

tutelle de faire le nécessaire pour ~ue les habitants des Territoires sous tutelle 

utilisent les bourses d'études et les moyens de formation·offerts par des Etats 

Membres, et d'accorder aux titulaires de bourses d'études ou de perfectionnement 

toutes les facilités possiblesj 

2. Prie le Conseil de tutelle d'examiner, au cours de ses sessions de 1957, 

la façon dont les habitants des Territoires sous tutelle utilisent les bourses 

d'études et les moyens de formation offerts par des Etats Membres, et de faire 

rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa douzième session; 

). Invite le Secrétaire général à présenter à l'Assemblée générale, à sa 

douzième session, ~n rapport détaillé sur l'usage effectif des bourses d'études 

et des moyens de formation ~ue dès Etats Membres offrent pour l'instruction des 

habitants des Territoires sous tutelle. 

Projet de résolution III 

ACCESSION DES TERRITOIRES SOUS TUTELLE A L'AUTONOMIE OU A L'INDEPENDANCE 

L'Assemblée générale, 

Considérant que, conformément aux principes de la Charte, l'une des fins 

essentielles du régime international de tutelle est l'évolution progressive des 

populations des Territoires sous tutelle vers l'autonomie ou l'indépendance, 

Considérant que, conformément 8. la résolution 289 A (IV) de l'Assemblée 

générale en date du 21 novembre 1949, le Territoire sous tutelle de la Somalie sous 

administration italienne doit avoir accédé à l'indépendance complète en 1960 et que, 

conformément à la résolution adoptée par l'Assemblée le 13 décembre 1956 

(A/RES/425), le Territoire sous tutelle du Togo sous ~dministration britannique doit 

accéder à l'indépendance en 1957 par voie d'union è~ une CÔte de l'Or indépendante, 

Rappelant que, par sa résolution 558 (VI) d~ 18 janvier 1952, elle a invité 

cha~ue Autorité chargée de l'administration d'un Territoire sous tutelle à fixer 

le délai dans lequel on compte que le Territoire sous tutelle atteindra l'objectif 

d'autonomie ou d'indépendance, et considérant que cette question a été discutée à 

diverses reprises aux sessions suivantes de l'Assemblée générale, 

Con3tatant ~ue, dans son rapport à la onzi~me session de l'Assemblée générale 

(A/3170),le Conseil de tutelle a signalé à l'attention de l'Assemblée que les 

Autorités administrantes n'avaient pas encore fixé de tels délais, 
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Attachant une grande importance à la fixation de délais déterminés pour la 

cessation du régime de tutelle dans les Territoires sous tutelle et pour l'octroi 

de l'autonomie ou de l'indépendance aux peuples de ces Territoires, 

- •,' ... 

Fermement convaincue q.ue la plupart des Territoires sous tutelle sont parfai

tement en mesure d'accéder à l'autonomie ou à l'indépendance dans un proche avenir,· 

1. Recommande aux Autorhés administrantes de prendre les mesures nécessaires 

pour assurer' .~ une date rapprochée' 1 1 accession à l'autonomie ou à l'indépendance 

des ferritoires sous tutelle du Tanganyika, du Cumeroun sous administration 

britmlnique, du Cameroun sous admini~tration française, du Togo sous administration 

franqaise et du Iioanda-Urundi; 

2. lD..Yj...:tfl. les Autorités administrantes à évaluer le laps de temps nécessaire 

pour l'accession à ).:autonomie ou è. l'indépendance de tous les Territoires sous 

tutelle, conformément à la résolution 558 (VI) de l'Assemblée générale et à la 

présente résolution; 

,3. Invite les Autorités administrantes à présenter au Conseil de tutelle, à 

. ses dix-neuvième et vingtième <;eseiclls, tous renseignemen'ts utiles sur l'application 

des paragraphes l et 2 ci-dessus; 

4. Prie le Conseil de tutelle de présenter à l'Assemblée générale, à sa 

douzième session, un rapport sur l'exécution de la présente résolution. 

Projet de résolution IV 

A VENm DU TERRITOIRE SOUS TUTELLE DU TANGANYIKA 

L'Assemblée générale, 

Ayant entend~, au cours d'une audience accordée par la Quatrième Cormnission, 

les déclaraticns de lvi. J. Nyerere, Président de la Tanganyika African National 

Union, au sujet de la situation et de l'avenir du Territoire sous tutelle du 

Tanganyika, 

Ayant noté, en particulier, les opinions émises par le' pétitionnaire : 

a) Que l'Autorité a~inistrante devrait affirmer que le but de sa politique 

est de développer ce Territoire en un Etat démocratique, 

b) Qu'à titre d~ mesure intérimaire à prendre dans un avenir umnédiat, il 

y aurait lieu de modif.i.er la Constitution du Territoire afin d'y instituer 

une représentation paritaire pour les Africains d'une part et les non

Africains de l'autre, 



c} Qu'il faudrait instituer dans le Territoire le suffrage universel commun 

à tous les éléments de la population, , 

Alant étudié la p~rtie du r~pport du Conseil de tutelle (A/3170) relative au 

Tanganyika, 

AY§nt noté que le Conseil de tutelle n exprimé l'espoir que l'Autorité adminis

trante hâtera le plus possible l'évolution du Territoire en vue d'établir une 

société intégrée do.ns laquelle les i'd'rico.ins joueront le rôle qui leur revient, 

1. Attire l'attention de l'Autorité administrante et du Conseil de tutelle 

sur les vu.es exprimées :par le Pr~sident d~ la Tanganyika African National Union 

ainsi que sur les débatG qui ont eu lieu à ce sujet à la Quatrième Commission; 

2. RecoD.1l11allde à. l'Autorité ndministrante d'envisager de faire une déclaration 

d'intention qunnt à sa politique au Tanganyika, et d'y inclure notamment le principe 

que le Territoire, conformément a~~ principes du régime international de tutelle, 

sera acheminé vers l'autonomie ou l'indépendance et deviendra un Etat démocratique 

dans lequel tous les habitants jouiront de droits égaux; 

3. Reconui1ande au Conseil de tutelle de cho.rger sa mission de vi si te périodique 

qui se rendra en 1957 dans les Territoires sous tutelle de l'Afrique orientale 

d'étlldier, en particulier, la question de l'évolution politique du Tanganyika, à la 

·lt~ière des informations qu'elle obtiendra à ce sujet de l'Autorité administrante 

et des représentants de la population du Territoire sous tutelle; 

4. Recollllll<.'1..'1de uu Conseil de tutelle d'inclure dans ses prochains rapports, 

tant dans ::.e cadre de son examen annuel de la situation dans le Territoire que dans 

celui de la question de l'accession des Territoires sous tutelle à l'autonomie ou 

à l'indépendance, une étude spéciale de l'évolution politique du Territoire à la 

lumière du rapport ù.e la Missj_on de visite et des informations obtenues de 1 'Autorité 

administrante. 

Projet de résolution V 

RAPPORT DU CONSEIL DE TUTELLE 

L'Asserublée générale, 

Ayant exam1ne le rapport du Conseil de tutelle pour la période du 

23 juillet 1955 au 14 août 195&!), 
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2. Recommande que le Conseil de tutelle, lors de ses délibérations futures, 

tienne compte des observations et suggestions qui ont 0té formulées au cours de 

la discussion du rapport à la onzième_ session de l'Assemblée générale. 

Projet de résolution VI 

AUDITION DE PETITIONNAIRES DU TERRITOIRE SOUS TlJIIELLE DU CAMEROUN 
SOUS ADMINISTRATION FRANCAISE 

L'Assemblée générale, 

Ayant accordé, à la Quatrièrr.e Commission, des anclitions à des pétitionnaires 

représentant des organisations du Ter.ri toire sous tutelle du Cameroun sous 

administration française, 

Ayant étudié la partie du rapport du Conseil de tutelle (A/3170) qui a trait 

au Territoire-sous tutelle du Cameroun sous administration française, 

1. Prend note des déclarations des pétitionnaires et les transmet au 

Conseil de tutelle pour étude ultérieure; 

2. Exprime l'espoir que l'Autorité administrante prendra toutes les mesures 

nécessaires pour rétablir une activité politique normale et mettre un terme aux 

tensions qui ont marqué la vie politique du Territoire; 

3· Recommande au Conseil de tutelle de continuer à prêter attention aux 

questions qui font l'objet de la présente résolution et de faire rapport sur ce 

point à l'Assemblée générale, à sa douzième session. 


